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DÉMISSION D’UNE CONSEILLÈRE COMMUNALE ET INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER

DES FONDS SUPPLÉMENTAIRES POUR LE CAP’S À MÉRY

REMISE EN ÉTAT DE L’OFFICE DU TOURISME DE TILFF SUITE AUX INONDATIONS

Le 27 avril dernier, Madame Claudine Labasse-Jacque, conseillère communale de la liste Agora a
présenté sa démission en tant que membre du Conseil communal d’Esneux.
Sa démission a été acceptée par le Conseil communal et Monsieur Loïc Defourny, suppléant de la liste
Agora, a prêté serment et est rentré directement en fonction.

Afin notamment de maintenir un accueil de qualité le CAP’S (Centre d’Accueil de Partage et de
Solidarité) à Méry va recevoir 10.7700€ de fonds supplémentaires du Conseil communal.

« Le CAP’S permet au PCS (Plan de Cohésion Social), au CPAS (Centre Public d’Action Sociale) et à
la Maison Croix-Rouge d’organiser des permanences, des activités et des animations à destination
des personnes sinistrées et précarisées. C’est un lieu de convivialité, de rencontre et de partage »
explique Pauline GOBIN, échevine des affaires sociales.

Des activités telles que la distribution de légumes, de soupe, la mise en place d’un atelier de
fabrication de cosmétiques et de produits ménagers tout comme la mise en place d’un atelier
« couture » vont pouvoir continuer à se dérouler en toute sérénité.

Les inondations de 2021 n’ont pas épargné notre belle commune d’Esneux, y compris les bâtiments
communaux.

En ce qui concerne le bâtiment de l’Escale, la procédure d’attribution touche à sa fin. Tandis que les
travaux de l’Office du Tourisme ont débuté dans le courant du mois de mars 2023 et devraient être
finis fin juin 2023. « On ne peut que se réjouir, précise la bourgmestre en charge du tourisme, Laura
Iker, de la future ouverture de notre Office du Tourisme afin de pouvoir à nouveau accueillir les
citoyens et favoriser le tourisme sur notre belle commune ».
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PROJET « VERS UNE POLITIQUE LOCALE DE JEUNESSE PLUS PARTICIPATIVE » : ARTS DE RUE - GRAFFITI

Le Service Jeunesse de la Fédération Wallonie-Bruxelles lance un nouvel appel à projet. La commune
d’Esneux se porte candidate afin d’obtenir pour la 3ème et dernière fois un nouveau subside de afin
de poursuivre le travail et développer les enjeux identifiés par les jeunes.

En 2016, le Service Jeunesse de la Fédération Wallonie-Bruxelles a initié un projet réflexif intitulé «
Vers une politique locale de jeunesse participative » auquel la Commune d’Esneux a décidé de
participer. Depuis lors, une politique locale de jeunesse et une charte d’engagement ont été mise en
place. L’objectif étant d’engager les acteurs locaux du secteur de la Jeunesse à promouvoir et à
mettre en œuvre les enjeux identifiés par la jeunesse de la commune.

Au fil des années, des projets ont été mis en place tels que l’aménagement d’un barbecue au sein de
l’Unité Scoute de Tilff, l’aménagement d’un espace de convivialité mis à disposition du public, la
construction d’un abri extérieur et d’un espace « braséro » au sein de l’Unité Scoute d’Esneux.

« Après avoir analysé des sondages « Jeunesses » et identifié les enjeux et thématiques, notre
Commune a décidé de mettre en avant l’Art de rue » souligne Steve Metelitzin, Président du CPAS en
charge de la Jeunesse. Dans le cadre du projet « Ça bouge dans notre commune », le conseil
communal a autorisé la création de Murs d’Expression Libres (MEL), la réalisation de fresques via une
collaboration entre les jeunes et des graffeurs professionnels, la mise en place d’ateliers et
organisation de micro-évènements autour du graffiti avec les jeunes, l’exposition des œuvres
réalisées, la création d’une carte de la commune reprenant les positions des MEL et œuvres réalisées
qui peuvent être admirées et la sensibilisation et prévention au « tags sauvages ».
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